
  

 

 Technicien de l’Intervention Sociale 
 Et Familiale 

 

Métier 
 Il intervient auprès de personnes qui ont besoin d’aide lors de circonstances particulières : 
décès, hospitalisation, grossesse pathologique, naissance, longue maladie, handicap, 
difficultés sociales, etc. Il accompagne les familles, les personnes âgées, les personnes en 
situation de handicap ou en situation d’exclusion. Son objectif est de préserver leur 
autonomie et de les soutenir, en les aidant dans leur quotidien.  

Ces interventions s’effectuent au domicile, habituel ou de substitution de la famille ou de la 
personne aidée, dans son environnement proche ou en établissements sociaux et médico-
sociaux. Il est employé en grande majorité par les associations d’aide à domicile ou les 
établissements sociaux et médico- sociaux comme les structures d’accueil pour personnes 
en situation de handicap, résidences pour personnes âgées, centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale (CHRS) centres maternels foyers de l’enfance, etc.) 

Il contribue au développement de la vie familiale et soutient tout particulièrement la 
fonction parentale par exemple en aidant à prendre soin du nourrisson si les parents sont 
dans l’impossibilité temporaire de faire face au quotidien (hospitalisation, handicap, etc.). 

Formation à : 
GRENOBLE  
VALENCE 
 

 

Programme : 
950 h de formation 
théorique 
1 050 h de formation 
pratique 
Financement : 
Consulter notre site internet 
pour les financements et les 
tarifs 

 Diplôme d’Etat 

Cette formation est autorisée par la 
Région Auvergne Rhône Alpes qui 
concourt à son financement. 

Dispositifs d’accès : 
Formation Initiale 
Formation Continue 
Apprentissage 
VAE - Validation des Acquis 
de l’Expérience 
Contrat professionnel 
 
 

 

Retrouvez l’ensemble des dispositifs 
d’accès sur notre site internet. 

 

Code RNCP 4503 

Diplôme d’Etat de niveau 4  

Tous publics : jeunes en 
poursuite d’études, salariés, 
demandeurs d’emploi. 

 
 

 

Durée de la formation : 
24 mois 

3 blocs de compétences :  
• Bloc de compétences 1 : Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans 

une logique de parcours ;  
• Bloc de compétences 2 : Accompagner le(s) parent(s)/futur(s) parent(s) dans 

l’exercice de la fonction parentale ;  
• Bloc de compétences 3 : S’inscrire dans un travail d’équipe et partenarial pour 

assurer la continuité des accompagnements dans une logique de parcours. 
• Compétence transversale aux 3 blocs : la communication 

 
 

Objectifs 
 Le TISF peut intervenir au titre de la CAF ou au dans le cadre de la protection de l’enfance, 
à la demande des services du département quand il y a notamment maltraitance, violence 
ou divorce difficile. Lorsque la garde de l’enfant est retirée aux parents, il peut être amené 
à participer aux visites en présence de tiers et à en assurer le bon déroulement.  

Il conduit des actions individuelles ou collectives dans le cadre d’un travail d’équipe et 
partenarial nécessaire à la coordination des activités, à la continuité de l’accompagnement 
et à la qualité du service rendu à la personne et à son entourage. 

Il participe à l’organisation et à l’animation de la vie quotidienne, à la mise en œuvre et à 
l’évaluation du projet personnalisé.  Il accompagne les parents et futurs parents dans 
l’éducation et de développement de l’enfant. 

Compétences 

https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/4503
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/4503/


 

 

 

 

 

Méthodes & outils pédagogiques 
 

Certification 
 Le DETISF est un diplôme d'Etat du ministère de Solidarité 
et de la Santé. 

• Groupe de suivi de professionnalisation et réflexivité  
• Co-construction de savoir 
• Travaux dirigés 
• Cours magistraux 
• Ressources en ligne, enseignement à distance, travail 

collaboratif... 
• Travail en réseau et partenariat avec la PMI, l’ASE, le 

LEAP...  
• Ateliers techniques de médiation. 

Check-list de l’inscription 
 

1 - Consulter les conditions et modalités d’inscription sur notre site. 
 
2 - Compléter le dossier d’inscription en ligne accompagné de 
l’ensemble des documents demandés. 

 
 

Pour toute demande de renseignement : 
 

Lyon : Service Admission Lyon - Valence 
04 78 83 40 88 

admission@ocellia.fr 
 

Grenoble Echirolles : Service Admission Grenoble Echirolles 
04 76 09 02 08 

contactgrenoble@ocellia.fr 
 

Retrouvez l’intégralité des informations de la formation sur notre site internet : 

Centre de formation enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 82.69.00313.69 auprès du préfet de la région Rhône Alpes. 
Code NAF : 8542Z – Siret 302 938 832 00045 – Déclaration d’Activité n° 82690031369 
 

Evaluation 
Diplôme obtenu à l’issue de la validation des 3 blocs de 
compétences. 

Obtention du DETISF : le candidat doit valider les 3 blocs 
de compétences, chacun des blocs de compétences est 
validé séparément et sans compensation des notes entre 
blocs de compétences. 

Les épreuves de certification des blocs 1 et 3 sont 
organisées en cours de formation par l’établissement de 
formation. 

La certification du bloc 2 est organisée en fin de formation 
par la DREETS. 

Le candidat dispose de 5 ans pour valider l’ensemble des 
DC. 

mailto:admission@ocellia.fr

